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FÊTE DE LA COMMUNAUTÉ FRANCAISE

Pas tous égaux en matière de congé
En ce 27 septembre, certains ganismes d'intérêt public, qui

mettent en œuvre la politique de
citoyens bénéficient d'un la Fédération Wallonie-Bruxelles
• ; , sans y être directement attachés.
Jour de conge. Dautres « C'est le cas de l'ONE, du CSA (Con-
devront prendre le chemin seil supérieur.de l'audiov~el) ou. en-

core de l'Etmc (Entrepnse publzque
du travail. Ma is pou rquoi des t~chnologies nouvelles et de l'infor-

matlon). »
de telles disparités? Les plus jeunes pourront égale-

ment profiter d'un jour de répit:
de l'enseignement fondamental
au supérieur, l'école ferme en effet
ses portes le 27 septembre.
Pas un congé légal

• Céline DEMEUNNE

C' est un épisode historique
majeur qui consacre l'indé-
pendance de la Belgi-

que.Dans la nuit du 26 au 27 sep-
tembre 1830, le peuple bruxellois
aidé de volontaires wallons triom-
phe sur l'occupant hollandais,
obligé de battre en retraite.

Si nous commémorons cet évé-
nement historique aux quatre
coins de la Fédération Wallonie-
Bruxelles (FWB),force est de cons-
tater que nous ne sommes pas
tous égaux en matière de congé.
Surtout les écoles
et les ministères

«Au niveau du ministère, tous nos
services sont en congé, explique-t-on
au service communication de la
FWB. Il ny a que les services "en con-
tinu': les services d'aide à la jeunesse
par exemple, que l'on ne peut logique-
ment pas interrompre. »

Ce congé s'applique aussi aux or-

Et pour les autres ?Ce sera au cas
par cas. Mais une question se
pose : si cette fête relève d'une
telle symbolique pour la FWB,
pourquoi ne pas octroyer un
congé à tous les citoyens? Cette
interrogation a déjà fait l'objet
d'une réflexion à plusieurs repri-
ses.En 2007, une proposition de
résolution avait d'ailleurs été dé-
posée en ce sens, à la Chambre des
représentants. I.;objectif?Suppri-
mer le jour férié du 2I juillet, jour
de fête nationale, en le rempla-
çant par les fêtes des différentes
communautés. Mais aujourd'hui,
force est de constater que ce n'est
plus franchement dans les car-
tons du politique.
«Ce congé du 27 septembre ne re-
feue pas d'une question de force sym-
bolique, mais de compétence, avance

le cabinet du ministre-président
Rudy Demotte (FWB).Dans le ca-
dre institutionnel que nous connais-
sons, c'est l'Etat fédéral qui a la préro-
gative de fixer les congés légaux. »

Et les fêtes communautaires ou
régionales n'en font tout simple-
ment pas partie.

Pour l'UCM, « il ny a donc pas lieu
d'accorder un congé ce jour-là aux

travailleurs ».
Chez Rudy Demotte, on précise

d'ailleurs que «la même situation
prévaut pour la Communauté fla-
mande et la Communauté germano-
phone ».

C'est donc la commission pari-
taire ou l'employeur qui décidera
d'octroyer un jour de congé sup-
plémentaire ... ou pas.•
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